
 

CONSEIL CITOYEN DE Montplaisir, Roches Grises, Réveillon, Hauts 

de Narbonne, Plaisance, la Coupe. 

 

COMPTE-RENDU de la réunion du Mercredi 15 mars 2017 

 

Etaient présent(e)s : 

Mme CABIROL, Mlle KHADRI (chargée de mission CC)  

Mmes  DELFOUR, FERRANDIZ, ESPI, 

Mrs ENGEL, ROCHE, IVORA, 

 

Excusés : Mme ALAUX (Elue référente) M. et Mme CHAPUIS, M. TRONQUI, Mme 

VIGNOZZI, Mme LEVALLOIS, M. LOUVET  

 

Le secrétariat est assuré par M. ENGEL. 

 

 

 Validation du dernier C.R. 

 

Le compte-rendu du dernier conseil citoyen en date du 25 janvier 2017 n'ayant pas 

été réceptionné par tous les membres n'est pas validé. Il fera l'objet d'une nouvelle 

diffusion à tous les membres du C.C. 

  

 

Intervention Ville de Narbonne : Police Municipale  

 
 Exposé sur la sécurité et opération de proximité de la Police 

Municipale  
 

Nous accueillons M. GONZALES bruno membre de la police municipale 
de Narbonne. 

 
Information  sur les questions de sécurité et de prévention qui concernent 
tous les habitants des quartiers. 
En effet depuis quelque temps, les cambriolages se multiplient sur toute 
la ville et dans tous les quartiers. 
Une brigade de proximité a été créée et se déplace dans toute la ville 
quartier par quartier. Elle est opérationnelle du lundi au dimanche de 7h à 
21 h. 

 
But : Aller à la rencontre de la population dans les quartiers rue par rue 
pour informer sur les questions de sécurité les mesures de base à 
respecter pour protéger les logements et recueillir les remarques et ou les 
doléances des habitants. 



 
NB : Lors de leur passage les agents laissent un avis dans la boite à 
lettre des habitants absents pour qu'ils puissent les contacter s'ils le 
désirent. 

 
Le centre-ville étant le plus fréquenté est le plus surveillé  mais ce 
n'est pas le seul endroit à protéger et la création de cette brigade 
montre que l'on peut essayer de rassurer la population des différents 
quartiers en instaurant des contacts. 

 
A noter que si vous devez vous absenter pour plusieurs jours vous 
pouvez en faire la déclaration au poste de police et des agents 
viendront effectuer des  rondes de surveillance aux abords de votre 
maison lors de votre absence. 

 
Le prochain quartier visité par la brigade sera Réveillon. 

 

 

Réponse Ville de Narbonne :   

M. GONZALES nous précise en fin de présentation que la police 
effectue régulièrement des prestations auprès des élèves des écoles 
(prévention, sécurité aide à la préparation de l'BSR). 

 

Quelques questions sont posées par les membres du C.C. et il faut retenir que les 

dépôts de plaintes des Narbonnais s'effectuent à la police municipale ou nationale et 

non pas  à la gendarmerie. 

NB : Les enquêtes judiciaires sont du domaine Police Nationale. 

 

 
 

Réponse Ville de Narbonne :   

En réponse à une question d'un membre du C.C. le policier précise 
que les chiens doivent être tenus en laisse dans l'agglomération et 
que l'amende pour non ramassage des déjections canines est de 68 
€. 

 

- Suite à cet exposé, M. Ivorra nous informe qu'il a été lui-même cambriolé il y a 

quelque semaines et qu'il remarque que des véhicules qui ne sont pas des riverains 

circulent régulièrement dans le quartier du chemin du four à chaud. D'autre part, 

d'après lui, beaucoup de véhicules roulent trop vite sur cette voie. 

 

- Mme Ferrandiz signale des cas d'ados qui chassent les petits aux jeux de Réveillon. 

D'autre part, elle précise que des mouvements de voitures plus ou moins suspectes 

ont lieu régulièrement dans ce quartier. 



 

Mme Delfour signale qu'un poteau téléphonique s'est brisé au niveau du 48 chemin 

Jean Pommier à Rochegrise. Les riverains ont eu bien du mal à trouver un 

interlocuteur pour intervenir sur cet incident. C'est l'opérateur venu remettre en 

service le téléphone et internet qui a bricolé une réparation. A ce jour le poteau 

accidenté est suspendu aux câbles téléphoniques ce qui n'est pas très rassurant. 

 

Nous rappelons que toute personne peut appeler « Allo Narbonne » au 0800 15 13 11 

pour signaler des incidents techniques ou des dysfonctionnements d' installations 

communautaires. 

 

- Dangerosité rue Jonquières rue saint Hippolyte : Suite aux alertes et questions de M. 

Roche,  dossier qui est en attente de réponse Mme ‘ESPI a constitué un dossier sur la 

zone « 30 » qui existe rue saint Hippolyte. 

Il s'avère que les règles d'espacements des ralentisseurs ne sont pas respectées .Les 

ralentisseurs peuvent être des chicanes ou des coussins type berlinois. 

 
 

Réponse Ville de Narbonne :  

 
Abris-bus : Suite à la demande d’un second abri bus à Réveillon, la question 
a été transmise et sera traitée dans le nouveau marché de 2018 mais pour 
l’ensemble de la ville.    

 
Accès aux emplacements réservés aux containers Poubelles  à Réveillon : un 
autre accès sur trottoir  pour les usagers à ces emplacements sera effectué.  
Soit par la ville soit par un prestataire. 

 
Les conteneurs poubelles qui se promènent avec le vent seront fixés Roches 
Grises Mme et Mme CHAPUIS vont se rapprocher de Monsieur YSERN 
Responsable du Service Propreté urbaine afin de préciser les lieux.  

 
Un projet d'affichette Sur les enclos à conteneurs de réveillon est à fournir pour 
formaliser la demande de bonne tenue des enclos poubelles. Voir si le 
prototype de M. Louvet peut convenir.  

 
 Impasse du Chabali à Réveillon. 
Réponse des services concernés : 
Attendre la fin de la construction pour saisir le juge civil si le permis de 
construire n'est pas conforme. 

 
La demande de panneau pour signaler le centre commercial fond jaune n'est 
pas retenue car les panneaux directionnels avec fond jaune dont normés.  

 
 Une demande  est en cours pour mettre en place une nouvelle boite aux 
lettres aux environs du centre commercial. 



 
Les derniers 150 m de voirie de l'avenue de Réveillon restés bruts 
devraient être réalisés (couche de surface) au dernier semestre. 

 
Le projet de structure jeunesse (polysport)  est validé mais il faut trouver 
un endroit pour l'implanter. Le budget a été prévu pour sa réalisation. 

 

- Mlle Khadri pose la question du devenir des coordonnateurs. Ceux-ci sont reconduits 

à l'unanimité des membres présents. Celle-ci doit envoyer à tous les membres du C.C. 

les différentes applications qui peuvent être intéressantes. 

 

Fin de la séance 20h00 

 

   Prochaine réunion le : (date théorique le25 mai) 
 


